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LES INSTITUTEURS VAUDOIS ET LEUR ASSOCIATION
PROFESSIONNELLE. ÜE L'AMICALISME
VERS LE SYNDICAUISME (1856-1925)

Fabrice Bertrand

r
Etudier la syndicalisation du corps enseignant pnmaire vaudois

equivaut ä s'interesser au passage d'une structure amicahste vers une

structure syndicale1 Ce mouvement ne debouche pas sur une rupture definitive
entre les deux types d'organisation Peu ä peu, les rapports de force avec les

autontes communales s'exacerbant, le cadre amicahste apparalt trop limite
Portee par un mouvement de fond d'une corporation qui veut s'affranchir des

anciennes tutelles et revendiquer sa legitimite professionnelle tout en renforcant

egalement le pouvoir de l'Etat, Paction associative devient plus incisive ä partir
de la fin du xixe siecle Un regroupement d'enseignants pnmaires possede au fur
et ä mesure un caractere hegemonique, organisation qui releve aussi bien de

l'association professionnelle que du syndicat alliant une capacite gestionnaire ä

une force revendicative La transformation de l'amicalisme vers le syndicalisme
ne peut se comprendre que resituee dans l'histoire de l'etatisation de l'ecole et

de ses relations avec le pouvoir La loi de Finances Irancaise du 19 juillet 1889,

qui mstaure la remuneration des instituteurs par l'Etat, n'a pas son pared en Pays
de Vaud, jusqu'ä une penode recente Le combat corporatif s'mscrit contre des

autontes communales. L'acces desire par la corporation ä la fonction publique
cantonale apparalt amsi comme une voie d'emancipation

Le pouvoir local
Pour mieux saisir les differents rouages qui pesent dans l'admimstration de

l'ecole pnmaire vaudoise, ll faut comprendre le röle des commissions scolaires

Le point de depart des prerogatives cantonales sur 1'instruction publique
remonte ä la Republique helvetique (1798). Communes et canton se partagent
alors les responsabilites Les membres des commissions scolaires, qui

1 Texte presente dans le cadre du seminaire consacre a l'histoire du syndicalisme enseignant et

universitäre au Centre d'histoire sociale de l'universite Paris 1 Pantheon-Sorbonne, le 4 avril
2007
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representent la population locale, selon la loi de 1846, doivent appartenir ä

l'Eglise nationale s'ils surveillent une ecole protestante ou etre catholiques pour
les ecoles du culte romain2.

La commission examine les candidats ä une place vacante et elit avec la

municipalite le beneficiaire de la place3. Celle-ci surveille les ecoles, decide de

la promotion des eleves lors de sa visite d'mspection annuelle au mois d'avril4.

Son president recueille les plaintes contre le regent. Ce corps constitue le

premier echelon qui permet d'enclencher des procedures disciplinaires
(suspension, destitution) ou de mise hors de service d'un regent juge inapte ä

remplir sa fonction5. Les representants des families jouent egalement un role

dans l'etablissement du traitement6. En ce qui concerne le controle de la population

locale, la commission se trouve responsable de la frequentation de l'ecole

ou, pour les eleves exemptes, verifie que l'instruction soit reconnue comme
süffisante. De plus, eile s'occupe des dispenses, conges, liberation anticipee,

fixe les vacances7 et possede un role disciplinaire vis-ä-vis des enfants8. Elle fait
citer, exhorte ou censure les parents ou tuteurs qui negligeraient la frequentation
scolaire et peut denoncer certains cas au prefet9.

Le cadre sociopolitique dans lequel la SPV se developpe releve ainsi d'une

structure decentralisee, privilegiant la proximite entre la population et son ecole.

L'ecole parait appartenir aux notables des communautes villageoises.
Cependant, en 1856 nait une societe d'instituteurs qui se reclame d'une identite

vaudoise.

Pourquoi l 'amicale

Les raisons qui president ä la naissance de la Societe pedagogique vaudoise (ci-

apres SPV) determinent sa nature. Comme l'ont montre Jacques et Mona Ozouf
ainsi que Francine Muel10, l'amicale permet de rompre avec l'isolement du

2 Recueil des lois, 1846, t. XL1II, p. 683.
3 Ibid, p 618.
4 Ibid, p 612.
5 Ibid, v 621-622.
6 Ibid, p 624.
7 Ibid, p. 627-628.
8 Ibid, p 629
9 Ibid, p 630-631
10 J Ozouf, Nous les maitres d'eeole Autobiographie d'instituteurs de la Belle Epoque, Pans,

Gallimard, 1993. J et M Ozouf, La Republique des instituteurs, Pans, Le Seuil, 1992, F. Muel,
«Les instituteurs, les paysans et l'ordre republicam», Actes de la recherche en sciences sociales,

1977, p 31-61 F Muel, Le metier d'educateur les instituteurs de 1900, les educateurs
specialises de 1968, Pans, Mmuit, 1983
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«regent» au sein des communautes locales. Ces auteurs, ainsi que pour la Suisse

romande Jean-Christophe Bourquin, ont mis en evidence la proximite physique
et sociale de la paysannerie et des enseignants primaires11. Iis conservent en

general les memes origtnes sociales et souvent geographiques. La procedure de

recrutement vaudoise encourage par sa nature le «retour au foyer» et nombre

d'instituteurs ont cherche ä finir leur carriere lä oü ils avaient grandi, la periode
de formation ä l'Ecole normale pouvant etre consideree comme une phase de

deracinement dans la capitale, deracinement neanmoins tres surveille.

Leur revenu ne les distingue pas non plus nettement du petit paysan ou de

l'employe debutant des chemms de fer. Seule la nature relativement garantie de

celui-ci marque un contraste avec les populations dependantes des recoltes.

Neanmoins, leur activite marque une difference fondamentale. Iis se trouvent ä

la base des professions intellectuelles. Leur mission et leur role sacerdotal

constituent des elements importants de differentiation. Preposes comme les

pasteurs ä l'encadrement des classes populaires, ils se voient decernerune figure
sociale, en pays Protestant, se resumant ä des ideaux de temperance et

d'acceptation de son Statut et des limites de celui-ci.

On peut interpreter la fondation de l'Ecole normale en 1833 pour les gar?ons
et en 1837 pour les filles comme la premiere etape vers la creation d'un esprit
de corps. Des historiens ont releve l'aspect monastique, certams parlant
d'« institution totale» au sens donne par Erwin Goffmann12. De 1833 ä 1846, son

directeur, le pasteur Gauthey, affirme dans l'un de ses ouvrages:
Nous envisageons I 'education comme etant I 'ensemble des moyens que I 'on

emploie, pour developper l 'homme et pour le conduire ä la destination que Dieu

lui a assignee13.

A ce monde structurant de l'Ecole normale succede la creation d'une amicale

qui, ä ses debuts, n'a pas encore une tendance hegemonique mais qui renforce

progressivement l'univers unifiant des instituteurs et contribue ä fonder une

corporation.

11 J -C Bourquin, «Les instituteurs romands et leurs families Milieux d'origine et trajectoires
sociales» in A Clavien et B Muller (ed), Le goüt de l'histoire, des idees et des hommes

Melanges offerts au professeur Jean-Pierre Agaet, Lausanne, L'Aire, 1996, p 295-316 J.-C

Bourquin,« Les fondements sociaux de la satire», Memoires de l'instituteur Grimpion, Lausanne,
Antipodes, 2000, p 343-355. J -C. Bourquin, Instituteurs et societes en Suisse romande en 1880
Structures administratives, identites sociales et insertions culturelles, Recherche FNRS non
publiee, 1998
12 E Goffmann, Asiles Etudes sur la condition sociale des malades mentaux, Pans, Minuit, 1975.

13 L.-F -F Gauthey, De l 'Ecole Normale du canton de Vaud depuis sa fondation en 1833jusqu 'ä

aujourd'hui, Lausanne, Librame Marc Ducloux, 1839, p 47
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Emulation intellectuelle et corporatisme
L'activite de la SPV lors de ses premieres annees unit les instituteurs, cree du

lien, socialise le groupe professionnel. On ne peut dissocier de cette fonction les

activites pedagogiques, les activites corporatives, les moments de rencontre. En

1862, la SPV cree son journal, qui en 1865 se fond dans la publication romande

L 'Educateur. Les congres, encadres par les autorites cantonales, deviennent des

temps forts de la vie de l'association, reunions qui se terminent souvent par un

banquet oü altement les moments d'eloquence oratoire. La mise en place de

concours sous la forme de questions ä resoudre par des memoires marque un

temps la vie associative. Societe d'emulation, la SPV demeure empreinte de fon-
dements pedagogiques. Ainsi que des amicales francaises, eile participe, dans la

seconde partie du xixe siecle, ä la diffusion de l'enseignement intuitif. Ferdinand

Buisson et des maitres ä penser romands tel Alexandre Daguet apparaissent au

niveau de la doctrine scolaire comme des figures de reference. La dimension

corporative essaie de fixer 1'image du regent comparable ä celle d'un «homme
de progres » renforcant une cosmogonie qui le place au-dessus de ses contem-

porains paysans et developpe des elements discursifs tendant ä etablir l'idee

qu'il serait maltraite eu egard ä l'importance due. Cette argumentation prend
tout son sens par exemple lors des debats concemant la remuneration. Mais on
assiste aussi ä une crise de legitimite face au pouvoir local par la critique des

commissions scolaires jugees inaptes. De nombreux sujets pretent ä contro-

verse: l'absenteisme des eleves, les methodes d'enseignement, les examens de

promotion des eleves... Une victoire est remportee avec la creation en 1865

d'un inspectorat permanent forme de trois fonctionnaires cantonaux appartenant
a 1'administration etatique. D'une maniere generale, l'amicale SPV participe au

developpement de «l'Etat enseignant».

Une mesure qui va contribuer au developpement du syndicalisme:
la reelection periodique (1865-1882)
La reelection periodique du corps enseignant primaire constitue une question
recurrente d'affrontement entre les municipalites et les instituteurs. Dejä, lors de

la loi de 1865, les deputes debattent de cette question, mais Tissue des discussions

toume ä Tavantage des regents. Le texte legislatif, dans sa section

concemant leur destitution, assortit cette entreprise de garanties et limite l'effet
aux cas d'incapacite, d'insubordination ou d'immoralite. Ainsi, le maitre doit,
dans tous les cas, etre entendu et Tinspecteur scolaire devient Tun des acteurs de

ce genre de procedure qui releve, en demier lieu, du Conseil d'Etat14.

14 Recueil des lois, 1865, t. LXII, p. 108-109.
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En 1870, sous la pression d'un depute et de petitions, le Grand Conseil rouvre
les debats. De nouveau, la proposition echoue. Le conseiller d'Etat, en charge de

1'instruction publique, Ruchonnet defend les interets des instituteurs:

Nous voulons une justice severe, mais pas d'ostracisme, or la proposition faite
nous menerait ä l'ostracisme15.

Dix ans plus tard, le depute Cavin depose une motion qui relance la question.
La commission, en charge du dossier, la renvoie avec recommandation au

Conseil d'Etat et mvite cette autorite ä presenter non pas un projet de decret mais

un rapport et des propositions. A la suite d'une demande parlementaire, on rem-

place la mention «avec recommandation» pour l'expression «s'il y a lieu». Les

mumcipalites entrent en scene, sentant sans doute la probability d'un nouvel
echec. Elles lancent une petition demandant la reelection; sur 388 municipalites,
205 signent. Cette petition constitue certamement un fait important dans le

retournement de situation. Les deputes charges de la reponse, proposent, cette

fois, qu'une commission scolaire reunie ä une municipality puisse demander le

remplacement de son regent. La demande adressee au Conseil d'Etat doit etre

faite dans les trois mois precedant le renouvellement des autorites communales.

En cas d'approbation, le Conseil general ou communal peut decider de mettre la

place au concours ä la majorite absolue de ses membres. On propose egalement

qu'apres trente ans de service, les autorites obtiennent la possibility de remplacer

un-e regent-e, si la municipality et la commission le demandent. En contrepartie,

une hausse des pensions de retraites est suggeree16.

Dans les seances des debats legislatifs, l'idee de donner des gages aux

communes revient en discussion. Ainsi le depute Frederic Bourgeois oppose la

condition enseignante jugee privilegiee ä la condition paysanne: « revenu assure

de 1400 ä l'abri de la grele, du phylloxera, ä l'abri de tout, pour peu qu'on se

conduise bien. [...] Le tour du pays est venu», professe-t-il17. Quant au depute

Muret, fl affirme: «c'est une compensation donnee aux communes en retour de

1'augmentation du traitement des regents.»18 Aussi le Grand Conseil vote-t-il la

loi du 21 janvier 1882 ä la suite des petitions et du rapport de la commission.

Une disposition permettant aux communes de renvoyer un instituteur ou une

institutrice qui se serait aliene les sympathies de la population voit le jour19. Les

enseignants du primaire peuvent etre remplaces dans les trois mois, qui suivent

15 Bulletin des seances du Grand Conseil du canton de Vaud, reprise de la session d'automne
1S70, Lausanne, 1871, p 33
16 Ibid ,p 111-112

17 Bulletin du GC, repose de la session ordinaire d'automne 1881, Lausanne, 1882, p 117

IS Ibid, p 120

19 Recueil des lots, 1882, tome LXXIV, Lausanne, 1883, p 76
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le renouvellement des autorites, et apres 30 ans de service sans hausse des

pensions de retraite.

Cette mesure declenche une exasperation paroxystique chez les regents. La

guerre scolaire avec les communes s'envenime. La lutte pour l'autonomie de la

condition enseignante s'engage. Un profond sentiment d'injustice se repand

parmi les instituteurs piques au vif; mais le rapport de forces tourne ä l'avantage
de l'autorite communale. Les redacteurs de L'Educateur, meurtris, semblent

prendre cette mesure comme un affront «narcissique», mesure qui les radicalise.

Tout d'abord, on n'hesite pas ä qualifier le texte de «decret inquisitorial et

tyrannique»20. Cette «loi d'exclusion»21 traiterait Tinstituteur en «paria»22 Les

voilä revenus ä de «plats valets» soumis.

Soumission ä qui ä quoi A la routine, ä la negligence inveteree, aux diverses

infractions lesinantes de la loi et du reglement, au laisser-aller, ä la paresse des

enfants... et surtout aux mille volontes de chacun et de tous23!

Vers le syndiealisme
Le vendredi 6 juillet 1894, la SPV tient son assemblee generale au temple Saint-

Laurent de Lausanne. Le conseiller d'Etat Ruchet assiste ä la reunion, ainsi que
des personnalites representant les autorites scolaires. Apres que le bureau du

comite a pris place, quelques classes de l'Ecole Normale entonnent Le Prin-

temps de Mendelssohn. Deux sujets figurent ä 1'ordre des debats: le role de la

Confederation vis-ä-vis de l'Ecole primaire et la revision des Statuts.

Le premier theme suscite des echanges courtois car il ne s'agit pas du point le

plus epineux de la seance. Apres une discussion article par article, on aborde le

deuxieme sujet.

Sur les quatre projets presentes, celui provenant du comite est admis comme
base de la discussion «vive et prolongee»24. L'article premier implique l'appar-
tenance de la SPV ä la Societe pedagogique romande. Malgre l'opposition du

comite, celle-ci devient facultative Puis, d'apres le redacteur, le debat le plus
anime vient lors des discussions concernant la mesure prevoyant, en effet, que

peuvent faire partie de la Societe les instituteurs, les institutrices et les autres

personnes s'interessant ä l'Ecole, sous reserve de Tacceptation des Statuts. Le

20 E Troillet, «Revision de la loi scolaire», L'Educateur, 15 avril 1887, p 127

21 E Troillet, op cit, Ier mai 1887, p 144

22 E Troillet, op cit, 15 avnl 1887

23 E Troillet, op cit, Ier mai 1887

24 «Correspondance Reunion de la Societe pedagogique vaudoise», L'Educateur, 15 juillet
1894, p 221
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regent Savary, ä l'encontre du comite, fait decider de restreindre cette fonction

aux seuls enseignant-es primaires en exercice.

Sur ce, les representants des autorites scolaires quitterent la salle, et le Comite

estimant qu 'il n 'avait plus la confiance de la Societe, donna sa demission seance

tenante, en rejusant de participer ä la discussion des autres articles25.

L'assemblee elit cependant un comite provisoire, choisi en dehors de

Lausanne compose de Comamusaz, Perrin et Savary.

Cette reunion semble etre le point culminant de tensions au sein du corps
enseignant primaire. Depuis les annees 1880, un certain desarroi s'exprime,
desarroi vis-ä-vis de l'affiliation ä la Societe pedagogique romande et du conte-

nu juge trop theorique de son organe L 'Educateur, mais aussi par rapport ä des

mesures legislatives comme la reelection periodique. L'emergence d'idees plus

radicales, proches du syndicalisme, se repand. Le comite se trouve en quelque

sorte conteste par une opposition qui prone une politique plus ferme. Cette

derniere s'exprime dans les journaux concurrents de L'Educateur. Par certaines

mesures egalement, le comite s'eloigne de sa base. Le passage de 1'association

vers le syndicalisme nait de la contestation. Afin de ne pas perdre son role

dirigeant dans le monde enseignant vaudois, une ouverture aux idees nouvelles

se profile. La SPV, cependant, reste assez proche de l'Etat car les communes

figurent toujours en ligne de mire de son opposition.

Les raisons de la crise

La publication de la Societe pedagogique romande ne semble plus repondre aux

aspirations des mstituteurs, qui demandent une plus grande attention aux

questions corporatives. De nouveaux organes repondant ä ces preoccupations

concurrencent la figure institutionnelle editoriale de L 'Educateur. Une parole

plus liberee voit le jour qui fait evoluer les debats tant au niveau du contenu que
du ton. En cette periode egalement, de nombreux regents se sentent frustres par
le peu d'influence qu'ils exercent dans la societe:

De jour en jour la consideration dont jouissaient les regents diminue, de jour en

jour on a pour eux moins d'egards, ce sont des gens envers lesquels on pent etre

impunement injuste et sans jaqon,
s'exclame le regent Trolliet. II ajoute:

Quand on est riche, on ne met pas son fils ä l'ecole normale Prejuge ou non,

ce prejuge existe; il a de graves consequences26.

25 Ibid
26 Ibid, 25 fevrier 1888, p 96-97
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Face ä im environnement exterieur juge mena9ant, les maitres primaires
sentent le besoin de se regrouper. Le cadre amicaliste devient trop etroit. De

plus, des maladresses commises precedemment comme le fait de limiter l'acces

au comite aux enseignants lausannois exacerbent les tensions des individus les

plus carrieristes qui n'ont plus comme seul moyen pour prendre le pouvoir que
d'inverser les rapports de force. Le mot de syndicat commence ä apparaitre. Des

mesures de defense particuliere des membres en difficulte vis-ä-vis des autorites

communales deviennent ä l'ordre du jour. L'evocation d'un boycott des places

mises au concours concemant les communes qui se separent abusivement de

leur regent se propage. En 1895, les tensions se cicatrisent provisoirement. La

SPV souhaite desormais soutenir des collegues dans des situations difficiles
mais ne regroupe pas finalement que des enseignants en exercice

La reforme comme reponse ä la naissance d'une association concurrente
Un article paru dans L'Ecole en 1896 resume les tensions, que la SPV doit

affronter, tensions qui divisent le monde enseignant. Le redacteur affirme:
II faut reconnaitre cependant que le besoin d'association nait de deux motifs

differents, devant fatalement conduire ä des courants d'idees, sinon diametrale-

ment opposes, du moins fort difficiles k concilier.

Les uns, en ejfet, veulent une association tout auprofit de l'ecole; ils recherchent

I 'amelioration des methodes, le developpement des programmes, I 'unite dans

I'enseignement, leprogres dans tout le domaine seolaire. Iis veulent en un mot une

societe qui s 'oecupe de leur ideal, aussi qu 'on mepermette de les appeler en tout

honneur les idealistes C 'est, eroyons-nous un groupe semblable qui a fonde la

Romande, aussi bien que I 'ancienne Vaudoise [...].
Malheureusement une societe pedagogtque ideahste ne peut guere, par son essence,

s 'occuper des interets immediats de ses membres; souvent meme eile arrive ä des

conclusions absolument accablantes pour les maitres

Mais, d'autres besoins ont surgi; d'aucuns ont demande une Societe d'instituteurs

qui voulüt bien defendre leurs propres interets. Ceux-la ne sont pas dans les nuages,

lis songent au pain quotidien, ä l'avemr de leurs enfants, ä leurs vieuxjours ä eux, ä

la vie materielle, en un mot, en meme temps qu 'a leur dignite d'education et de

citoyens, si souvent meconnue Je mepermettrai de les nommer realistes [...]
De ce dualisme d'idees sont nes bien des conflits et quelques tentatives de

conciliation. [...]. Le courant idealiste fera bientot oublier I'autre, ou bien (qui

salt?) celui-ci aneantira le premier
27

27 X, «Societes », L'Ecole, 29 fevner 1896, p 129-131
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Dans ce contexte nait une association concurrente L'Association des msti-
tuteurs vaudois, lors de la parution de son premier bulletin enjanvier 190428,

reproche ä la SPV de ne pas suffisamment s'occuper de la situation materielle et

morale du corps enseignant pnmaire Elle critique son caractere «semi-
ofFiciel»29. L'AIV ne regroupe, contrairement ä la SPV, que les instituteurs et

institutnces en fonction dans le canton Le 11 octobre 1904, la SPV convoque
une assemblee extraordinaire des delegues Le regent Magnenat affirme

le motifmis en avantpar les promoteurs du syndicat consiste a dire que nous ne

sommes pas assez hbres Nous devons reconnaitre que c 'est vrai30.

Le secretaire Dufey appuie Magnenat II trouve notamment que Ton devrait

separer totalement les assemblies de sections des conferences officielles convo-

quees par le Departement Enfm, 1'assemblee decide la revision du reglement et

invite le comite ä etudier 1'organisation et le fonctionnement du syndicat des

instituteurs bernois. Le 20 aoüt 1905, apres des pourparlers entre les deux

associations, une entente mtervient. les enseignants en fonction s'occupent desor-

mais seuls des questions corporatives. L'assemblee generale de Moudon tranche

defimtivement le differend en scellant la reunion au sein de la SPV des instituteurs.

A l'automne, l'ATV suspend l'encaissement de ses cotisations. Lors de la

reunion de 1905, le projet de creation d'un bulletin se confirme
Les tensions, qui se sont manifestoes vivement entre les tenants de la position

amicaliste stricto sensu et les partisans d'un rapprochement vers le syndicalisme,

ne durent pas L'AIV ne possedait sans doute pas les forces pour concurrencer
seneusement la SPV, ce qui limite rhemorragie Comme precedemment, en

etablissant des compromis, en integrant les contestataires au sein de son comite,
cette dermere trouve une solution. L'assemblee generale de 1905, comme celle

de 1895, marque le retour des recalcitrants dans la famille Selon les descriptions
de cette grande messe laique, la SPV apparait relativement forte. Elle vient ä

nouveau de surmonter une cnse, les contestataires ayant en quelque sorte servi

d'aiguillons. Apres plusieurs annees, depuis les premieres revendications, statu-

tairement, eile se dote de la possibility d'un bulletin corporatif Les resultats

posent la question de la reforme interne. La SPV semble relativement figee, les

reformateurs devant toujours se servir d'un organe exteneur pour diffuser leurs

idees Sa marche de manoeuvre parait etroite entre les differentes aspirations des

instituteurs, entre la credibility ä rechercher avec les hommes de pouvoir, le

poids de la SPR et de L 'Educateur Pourtant, peu ä peu, elle glisse vers le

28 Bulletin de 1'AIV, n° 1, janvier 1904, ACV K XIII 254/2
29 Ibid
30 PV du comite 1899-1909, seance du 11 octobre 1904
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syndicalisme et le mutualisme. Cette transformation se montre feconde, comme

en temoigne 1'augmentation du nombre de membres revendique, les missions

plus importantes dont elle se dote et qui la rendent encore plus proche du corps
enseignant.

En 1905, le comite s'occupe d'un collegue, beende, ä cause de ses penchants

pour l'alcool. Un representant de la SPV plaide sa cause aupres de la

commission et de son president le cure d'Echallens mais sans succes. Le 27 avnl

1907, dans les proces-verbaux du comite, nous apprenons qu'une delegation
s'est rendue ä Vuibroye. «La, elle a pu s'assurer que les faits reproches ä

M"c Grabet sont sans importance et sans fondement.» 31 Aussi le Comite decide-

t-il de suivre 1'affaire et mvite Mlle Grabet ä ne pas demissionner. Ä Montncher,
le comite regrette que 1'instituteur Chenuz ait donne sa demission et qu'il n'ait

pas ete informe ä temps pour reagir. Un article evoque ce sujet dans L 'Educateur
du 18 mai 190732. Le 24 aoüt 1908, le comite decide d'ecrire äune municipality,
lui faisant remarquer que le regent Rubattel est le seul maitre brevete ne

beneficiant pas du traitement legal. Ä l'assemblee des delegues de Cossonay, les

dmgeants de la SPV affirment qu'ils ont aplam, dans les cinq cas soumis, les

difficultes entre enseignants et autorites. Puis, l'assemblee propose la creation

d'un reglement special pour la protection des instituteurs vis-ä-vis des

communes, adopte ä l'unanimite en 1911 ä Montreux.
Ce reglement contient neuf articles. II permet le boycott des places mises au

concours lorsqu'un collegue est oblige de quitter sa place «sans motifs
suffisants».

Le reglement de 1911 incarne le resultat de plus de cinquante ans de luttes face

ä l'autorite communale. De la creation de l'mspectorat permanent aux soutiens

en faveur des collegues en difficulty, Paction de la SPV a toujours ete marquee

par la defiance envers cette autonte. La loi sur la reelection penodique constitue
l'electrochoc de la radicalisation. L'association, par son dynamisme et sa

volonte, renforce son pouvoir. Elle legitime des mesures de contramte ä l'egard
des communes qui agiraient mal, se reclamant du droit. Ce n'est pas umquement
vis-ä-vis des communes, que la SPV prend de l'independance mais egalement

- et avec beaucoup de deference - ä l'egard du chef du departement de l'mstruc-
tion publique. En temoigne le proces-verbal de l'audience du 2 octobre 1909,

que le president Porchet a eue avec ce demier qui trouve:

31 PV du comite 1899-1909, seance du 27 avril 1907

32 Le Comite de la SPV, «Retraite de M L Chenuz», L'Educateur, 18 mai 1907, p 313
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le mot de "protection " en particulier passablement sonore, trop sonore pour
certaines oreilles delicates de trop delicats deputes. II en est de meme des derniers

articles du dit Reglement de procedure par trop comminatoire et qu 'il aimerait voir
modifies?2,

Ainsi, apres avoir rassure «l'honorable Chef du Departement»34, la SPV vote
les differents articles du reglement, reglement qui sera applique en 1925 contre

la commune de Crans.

Le boycott de la commune de Crans

En 1925, dans la commune de Crans, l'affaire du renvoi de l'instituteur Bornand

prend une ampleur cantonale. Elle oppose la Societe pedagogique vaudoise et

les autorites communales ainsi que la commission scolaire35. D'un cote, le president

de cette derniere, A. Excoffier, souhaite activement le depart de Bornand.

II parait determine ä suivre une politique marquee par un souci d'independance
du pouvoir local concernant les affaires scolaires. De l'autre cote, le comite de

la SPV desire appliquer son reglement face ä un renvoi qu'elle juge illegitime.
Veut-elle faire de ce cas un exemple pour montrer sa puissance et impressionner
les municipalites du canton? On peut le penser. De toute fagon, il semble exister

un ancien contendeux entre les deux parties.
C'est en 1923 que l'affaire debute. La municipality fait part de son souhait ä

la hierarchie du departement de 1'instruction publique de se separer de Bornand.

Les fonctionnaires etatiques proposent de deplacer l'instituteur dans une autre

commune. La SPV, de son cote, multiplie les demarches et rencontre ä son tour
le chef de service des ecoles primaires. Sans doute peu satisfaite de cette

entrevue, eile decide d'effectuer une consultation juridique, pour se renseigner

sur les consequences qu'entrainerait l'application du boycott de la commune36.

Le 21 septembre 1924, le Comite SPV apprend que Bomand a regu son

conge: il decide d'adresser immediatement une requete au Conseil d'Etat et «si

possible, de voir individuellement les membres du gouvernement» 21, activite

qui aboutit egalement k une rencontre avec le Chef du departement Dubuis et

33 PV du comite 1909-1913, seance du 2 octobre 1909, p 14-15.

34 Ibid.
35 Nous pouvons suivre le deroulement de cet episode grace aux archives communales de Crans

(proces-verbaux de la Municipality), aux archives de la SPV (proces-verbaux du comite, articles
dans le Bulletin), et de certains documents deposes aux Archives cantonales vaudoises provenant
du pouvoir central. La commission scolaire de Crans n'a en son corps constitue pas laisse
d'archives.
36 PV du comite SPV 1920-1925, audience du 4 8 1924, p 328-329
37 PV du Comite SPV, op cit, seance du 21.9 1924, p. 338.
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son chef de service Savary. Le Conseiller d'Etat espere que le deplacement de

Bornand puisse mettre fin ä l'affaire38. Entre-temps, ä Crans, des habitants

signent une petition en faveur de leur instituteur. Puis, la SPV decide le 4 avnl
1925 d'agir par sa presse - la commune devant prochainement mettre le poste

au concours - et de rencontrer les postulants individuellement39. L'article parait
le 23 mai: ll s'agit d'un avis invitant ä ne pas se porter candidat40. Le 19 mai, le

comite decide l'envoi d'une circulaire aux «76 jeunes collegues de 1925»; ll
compte sur eux41. Puis, ä 23 heures 15, celui-ci prend ä l'unanimite la decision

suivante:

La Commune de Crans sera boycotteepar la SPVL'article 6 applique dans toute sa

rigueur contre tout membre qui postulera [. ] Le Comite prendra toutes les

mesures qu 'il jugera utiles pour que le boycott soit effectif2.

Le 6 jum 1925, la SPV pubhe dans son bulletin l'extrait d'un avis de droit. Cet

avis declare que la SPV est un syndicat et qu'en
1896 dejä, puis en 1899, [ J, le Tribunalfederal a admis la legalite des associations

professionnelles et l'intervention des syndicats dans la lutte economique43.

Se pose la question de la nature speciale du metier d'mstituteur et des relations
de droit public avec l'Etat et les communes: a-t-on done vraiment le droit de se

syndiquer? La reponse est positive.

Quant aux possibihtes de boycott et de mise ä l'interdit, l'arret du 14 octobre

1899 du Tribunal federal, selon le texte, permet de telles mesures. L'auteur cite

encore la Societe des instituteurs bemois, qui a utilise ä plusieurs reprises ce

procede et conclut:

C'est defendre des interets legitimes que d'empecher que des instituteurs vaudois

soient obliges de donner leur demission en raison d'immities personnelles avec les

membres de la Commission d'ecole ou de la Municipality et pour des motifs qui

n 'ont rien ä voir avec les capacites professionnelles de I 'interesse44.

Enfin, derniere question: «La mise ä l'interdit est-elle obligatoire pour les

membres de la SPV » Reponse jundique:
Si la mise ä I 'interdit decretee par le Comite cantonal doit etre consideree comme

licite en vertu des principes poses par le Tribunalfederal, tous les membres de la

Societe sont tenus de I 'observer sous peine de I 'amende pouvant aller jusqu a 200 filth

Ibid, audience du 6 10 1924, p 346

39 Ibid, seance du 4 4 1925, p 372
40 Le Comite, «BOYCOTT DE CRANS», Bulletin, 23 mai 1925, p 176

41 PV du Comite SPV, op cit, seance du 19 5 1925, p 377

42 Ibid, p 380-381
43 «Mise a l'interdit de la place d'mstituteur ä Crans», Bulletin, n° 12, 6 juin 1925 p 178

44 Ibid, p 181
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et de I 'exclusion de la Societe Ces sanctions sont legitimes et pourront
eventuellement etre appliquees par les autorites judiciaires civiles si l Interesse ne

s 'y soumet pas
45

En juin 1925, la SPV apprend que six ou sept personnes ont postule ä Crans.

Elle avait auparavant cherche ä connaitre les noms mais cette demarche

n'aboutit pas

Au merae moment, la commune de Crans redige une reponse aux articles de

la SPV, reponse qui parait le 20 juin dans le Bulletin. Parlant de «quatorze
annees de denigrement systematique de Crans au sein de la SPV»46, son

argumentation tient en trois points: le boycott est contraire au droit, immoral et

mjuste. Contraire au droit?:
En incitant ä faire le vide autour d'an poste ä repourvoir, la S P V commet un acte

de rebellion envers la loi susdite [la loi scolaire] et tombe temerairement dans

l'intolerable arbitraire d'iin Etat dans l'Etaf1.

Injuste
Ce boycott est non seulement injuste dans ses causes, mais aussi dans le but egoiste

qu 'ilpoursuit, parce qu 'il tend uniquement ä la protection des interets prives d'un

membre de la S PV. au detriment de celui, plus consequent de l 'avenir de nos

ecohers4S.

Le boycott est considere comme une erreur profonde

qui paralyse la liberte communale en mattere scolaire, qui est aussi necessaire

que la liberte individuelle des fonctionnaires ayant le droit de s 'en aller quand ils

le veulent49.

La SPV publie une reponse tres polemique le 4 juillet sur cinq pages. Sur le

fait que le boycott est contraire au droit:
Nous n 'en sommes plus au temps oü de petits potentats jugeaient et punissaient sans

recours possible le regent du village Vous reconnaitrez, tout de meme, que la

jurisprudence föderale vaut bien, juridiquement, I 'opinion de M le president de la

Commission scolaire de Crans '50

Sur les mobiles de l'affaire: «La seule cause du depart de M. Bomand, c'est

la politique, ce sont les histoires de clocher, les "rognes" de parti et les rancunes

personnelles.» 51

45 Ibid.
46 U Pelichet, A Excoffier, «Correspondance», Bulletin, 20 juin 1925, p 193

41 Ibid,p 194

48Ibid, p 196

49 Ibid
50 Le Comite de la SPV, «Correspondance», Bulletin, n° 14, 4 juillet 1925, p 209
51 Ibid, p. 212.
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Auparavant, fin jum, sept candidatures etaient parvenues pour la mise au

concours de la place. Cinq postulants se retirent ä la suite des injonctions de la

SPV et Brocard est elu obtenant toutes les voix. En meme temps, la commune
decide de consulter un avocat et d'adresser une lettre au Grand Conseil pour
«demander la protection des communes vis-ä-vis des agissements de la SPV

afin que semblable cas ne se represente pas»52. En aoüt 1925, Excoffier
demande un droit de reponse au Bulletin, publie sur dix pages. Enfin demier

acte, consequence de la petition adressee au Grand Conseil par la Municipalite
de Crans, le Conseil d'Etat repond au prefet du district de Nyon, charge de

transmettre la lettre aux autorites de Crans:

Nous blämons le procede qui consiste ä empecher les membres du personnel

enseignant ä prendre part ä un concours pour la repourvue d'un poste d'instituteur

Une telle atteinte ä la liberte individuelle ne peut etre approuvee, d 'autant plus qu 'en

l'espece, elleparait injustifiee Nous regrettons que les instituteurs n 'aientpas agi

avec plus de circonspeetion

Quant aux questions souleveespar un tel "boycott", nous nepouvonspas entrer

dans les vues de la municipalite de Crans, au sujet des sanctions qu 'elle reclame

contre les personnes responsables de la decision precitee En effet, plusieurs arrets

du Tribunalfederal demontrent que cette autoritejudiciaire ne considere pas, d'une

maniere generale, le "boycott" comme une action illicite En consequence, des

sanctions prises contre des instituteurs -fonctionnaires essentiellement communaux —

se heurteraient ä des difficultes inextricables,53

Puis, le 30 decembre, ll ecrit ä la SPV, lui «faisant la leijon» et concluant:

Nous avons le devoir d'attirer votre attention sur le danger quefait courir au

personnel enseignant des procedes aussi graves Nous sommes persuades qu 'a

I'avenir vous agirez avec plus de circonspeetion 54

Quant ä l'instituteur Brocard, candidat elu ä Crans, la SPV le radie puis le

reintegre.
Des annees 1890 ä 1925, la SPV a done pu affirmer sa mission syndicale. Elle

s'est trouvee prise dans des rapports de force, qui l'ont obligee ä se reformer et

a lutte contre des autorites communales, parfois avec une certaine durete. Porte-

parole de la corporation enseignante, elle se trouve prete ä defendre ses interets.

Preuve de sa force, elle parait capable d'assumer ses responsabilites juridiques,
politiques... La quete des positions de legitimite fait figure d'ancien combat,

52 PV de la Municipalite de Crans, op cit, seance du 29 6 1925, p 140-141
53 Lettre du Conseil d'Etat au Prefet du district de Nyon, 30.12 1925, ACV S 27/5, L 2239/40
54 Lettre du Conseil d'Etat ä la Societe pedagogique vaudoise, 30 12 1925, ACV S 27/5, L 2241
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face ä des attitudes plus offensives, ä la defense de collegues, ä des echanges ad
hominem avec ses adversaires. Ce combat ä l'encontre des autorites

communales peut s'interpreter comme la recherche d'un espace d'autonomie

indissociable d'une situation d'employe de l'Etat. En ce sens, il releve du

concept de professionnalisation forge par la sociologie. Antonio Novoa l'a bien

mis en evidence dans sa these consacree aux enseignants portugais:
Les processus de professionnalisation et de fonctionnarisation sont quasi synonymes:

devenir enseignant professionnel signifie, la plupart du temps, acceder ä un poste de

fonctionnaire dans I'administration publique55.

En se rapprochant du syndicalisme, la SPV entreprend la conquete collective

d'un Statut.

Fabrice Bertrand

55 A. Novoa, Le temps des professeurs, Lisbonne, Institute Nacional de Investiga9ao Cientifica,
1987, p. 68.
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